
 

 

 

 
 

- COMPTE-RENDU- 
  

Réunion nationale du cluster Abris 

Du 15 juillet 2020  
 

 

Date d’écriture du compte- 

rendu de réunion : 

 
15/07/2020 

Rédigé par: - Laschoni SOKI, Co-Facilitateur du Cluster Abris RD Congo, 

ACTED ; 

 

- Siba KOIVOGUI, Coordinateur national intérimaire du Cluster Abris RD 

Congo, UNHCR 

 

Participants à la réunion : 1. Siba KOIVOGUI, Coordinateur Cluster, UNHCR 

2. Laschoni SOKI, Co- Facilitateur Cluster, ACTED 

3. Nuno CRISOSTOMO, Coordinateur GT AME, UNICEF 

4. Rita BISIMWA, UFHRDC 

5. Willy MAKUIZILANDI LUKEMBA, OCHA 

6. Thomson DJIMBATINAN, Chargé Abris et EHA, OIM 

7. Roger MUNIOLOLO, ALDI 

8. Ninon Kabangu, Coordinateur Pole Sud-Est, CRS 

9. Shakila Abdulhussein, Chargé Administration et Opération, AIRD 

10. Sylvain L. NAKATUMBA, AMGO 

11. Pierre NKOJI, ADSSE 

12. Wivine Laure MWAMINI, OIM 

13. Kabinet SANOH, AIRD 

14. Youssouf ABDELSADICK, Coordinateur Pole Centre-Est, UNHCR 

15. Serge AGANZE, Coordinateur Pole centre-Sud, UNHCR 
 

  

Date et heure de la réunion : Le 15/07/2020 de 10h30 à 11h45 

Lieu de la réunion : Via Microsoft Teams, Kinshasa 

Liste de distribution de ce 

compte-rendu de réunion : 

-     Mailing list du Cluster Abris RD Congo ; 

-   Laschoni SOKI, Co-Facilitateur du Cluster Abris RD Congo, 

    ACTED ; 

-     Siba KOIVOGUI, Coordinateur national du Cluster Abris RD Congo, UNHCR 

-    Nuno CRISOSTOMO, Coordinateur national du Groupe de Travail Articles 
Ménagers Essentiels (GTAME), UNICEF. 

 

 
 

 

 

 

 



 

 

INTRODUCTION 
 

L’ordre du jour de cette réunion ad hoc a porté sur la mise en place des comités de revue stratégique et 
de revue technique dans le cadre de la première allocation standard de 2020 du FHRDC. En ce qui 
concerne les divers, un seul point a été abordé savoir les rôles et les activités du comité d’orientation 
stratégique mis en place en mai 2020. 
 

COMITE DE REVUE STRATEGIQUE ET DE 
EVUE TECHNIQUES 

ACTION RESPONSABLE 

1. Brève explication du processus 
de revue des propositions des 
projets : 
 

 Revue stratégique 

 Revue technique 

 Revue financière 
 

 

2. Composition des comités de 
revue 
 

 Critères : 
 

- Être membres actifs du cluster ; 
- Démontrer une connaissance 

technique du domaine spécifique 
et des opérations humanitaires 
nationale et régionale ; 

- Proposer un examen objectif et 
impartial des propositions de 
projet ; 

- Être indépendants et s'abstenir de 
toute influence indue ou de toute 
sorte de conflit d’intérêt, 
d'intimidation ou d’agenda caché ; 

- Etre prêts à consacrer de temps à 
l’examen des propositions de 
projet ; 

- Collaborer entre eux afin de 
sélectionner des propositions de 
projets qui répondent à la 
stratégie d’allocation et aux 
besoins de clusters 
 

 Règles pour la composition des 
comités 

- Chaque cluster doit assurer une 
représentativité équitable au sein 
de chaque comité (1ONGI, 
1ONGN & 1UN) 

- Il est préférable que les 
partenaires qui comptent 
appliquer pour cette allocation ne 
soient pas membres des CR 
respectifs au cluster auquel ils 
veulent appliquer 

- Il est préférable que les membres 
ne soient pas issus de la même 
organisation que le/la 

 Veiller à ce que le membre du CR 
dont l’organisation respective est 
soumissionnaire du projet auprès du 
Cluster respectif ne participe pas lors 
de l’évaluation du projet porté par 
son organisation. 

 
Cette formulation se veut flexible et 
évite le gap dans le cadre de la 
désignation des membres actifs des 
clusters au sein des CR. 

 

Les membres des deux comités 
(CRS et CRT) seront les mêmes 

 
Désignation des membres du CR : 

- Représentant ONGI : 

Catholic Relief Service (CRS) 

- Représentant ONGN: 

 

The African Movement Graceroots 
non state Organization (AMGO) 

 

- Représentant des agences des 
Nations Unies :  

Organisation internationale pour les 
Migrations (OIM). 

 

 

Les organisations sélectionnées 
comme membres du CR devront 
envoyer les identités et contact de 
leurs points focaux au coordinateur 
du cluster au plus tard le 18 juillet 
2020. 

 
  

 
Coordinateur national et 
Co facilitateur du cluster 
Abris 



 

 

coordonnateur(trice) et le/la co-
facilitateur (trice) du même 
cluster ; 

- Les membres des 2 comites 
peuvent être les mêmes ;  

- II n’est pas obligatoire que le/la 
coordonnateur(trice) et le/la co-
facilitateur (trice) du même cluster 
assistent tous les 2 aux réunions ; 
à noter que leur rôle est de 
conduire cet exercice sans pour 
autant avoir le droit vote/notation ;  

- L’UFH est un membre obligatoire 
du comité (doté d’un droit de 
vote/notation) ; 
 

- Chaque comité doit nommer un 
rapporteur qui transmettra les 
résultats des recommandations 
sur GMS pendant les réunions (de 
préférence IM officer du cluster). 

 Autres considérations 
 
- Chaque coordinateur est invité à 

faire appel à candidatures parmi 
les membres actifs du cluster et 
communiquer les résultats avec 
l’UFH en utilisant le lien suivant, 
au plus tard le 20 Juillet 
https://docs.google.com/spreads
heets/d/1E9NNOQPAuWQw1ON
_X3cIrKhfIPbjIhAEiGcxLs-
lW6M/edit?usp=sharing 

 
- Matrice de notation des 

propositions de projet : L’UFH a 
développé une matrice pour cette 
allocation et qui sera utiliser pour 
la notation de tous les clusters. Il 
est recommander que les clusters 
leurs commentaires directement 
en ligne le 17 Juillet: 
https://docs.google.com/spreads
heets/d/1KBN2rDqtPxWJ8-
Up0Th9H-_WCUgxx5bwPck-
Qha4vuQ/edit?usp=sharing  

 
- Session d’information des CR : 

L’UFH organisera une session 
informative (Q&As) à tous les 
membres des CRs retenus afin de 
mieux les préparer à jouer leur 
rôle.  La session aura lieu le 24 
Juillet. Le lien sera communiqué 
ultérieurement avec les membres 
des comités.  

 
 

https://docs.google.com/spreadsheets/d/1E9NNOQPAuWQw1ON_X3cIrKhfIPbjIhAEiGcxLs-lW6M/edit?usp=sharing
https://docs.google.com/spreadsheets/d/1E9NNOQPAuWQw1ON_X3cIrKhfIPbjIhAEiGcxLs-lW6M/edit?usp=sharing
https://docs.google.com/spreadsheets/d/1E9NNOQPAuWQw1ON_X3cIrKhfIPbjIhAEiGcxLs-lW6M/edit?usp=sharing
https://docs.google.com/spreadsheets/d/1E9NNOQPAuWQw1ON_X3cIrKhfIPbjIhAEiGcxLs-lW6M/edit?usp=sharing
https://docs.google.com/spreadsheets/d/1KBN2rDqtPxWJ8-Up0Th9H-_WCUgxx5bwPck-Qha4vuQ/edit?usp=sharing
https://docs.google.com/spreadsheets/d/1KBN2rDqtPxWJ8-Up0Th9H-_WCUgxx5bwPck-Qha4vuQ/edit?usp=sharing
https://docs.google.com/spreadsheets/d/1KBN2rDqtPxWJ8-Up0Th9H-_WCUgxx5bwPck-Qha4vuQ/edit?usp=sharing
https://docs.google.com/spreadsheets/d/1KBN2rDqtPxWJ8-Up0Th9H-_WCUgxx5bwPck-Qha4vuQ/edit?usp=sharing


 

 

DIVERS 

Du comité d’orientation stratégique du 
cluster 

  

Le comité d’orientation stratégique 
du cluster Abris a été mis en place en 
mai 2020.  
 

L’objectif du COS (ou Strategic 
Advisory Group en Anglais) est 
d’optimiser l’impact de la réponse 
des partenaires du cluster auprès 
des populations ayant besoin d’un 
soutien en Abris ou AME. 
 

Le COS est composé de dix (10) 
membres issus des organisations 
actives dans le domaine des Abris, y 
compris des AME, qui s´engagent à 
donner volontairement du temps 
(estimé à dix (10) jours par année) 
pour cette activité. 
 

Le COS se compose comme suit : 
 

• Six (06) représentants des Ong 
membres du cluster dont 
 
 03 ONG nationales:  
 

AMGO, ALDI, et ADSSE 
  
 03 ONG internationales:  
 

ACTED, AIRD, et CRS. 
 
Un (01) représentants du Mouvement 
international de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge: 
 

 La Croix-Rouge de la RDC. 
 
Un (01) représentant d’une 
organisation onusienne autre que le 
HCR et l’UNICEF:  
 

Organisation internationale pour les 
migrations (OIM) 
 

Un (01) représentant de l’UNICEF en 
tant qu’agence lead du GTAME. 
 
Un (01) représentant du HCR en tant 
qu’agence lead du cluster. 
 

  

  


